
L'alternance, de quoi parle-t-on ?

Le développement de l'alternance constitue un levier permettant de faciliter l'accès à l’emploi. 

Grâce à deux types de contrats : apprentissageapprentissage ou professionnalisationprofessionnalisation, l'alternance permet de se  former à un former à un
métiermétier et de s’intégrer plus facilement à la vie et la culture de l’entreprise. C’est un dispositif dedispositif de
formationformation comportant une phase pratiquephase pratique  et une phase théorique, phase théorique, avec des niveaux de qualification allant du CAPCAP
au BAC+5au BAC+5. C’est une véritable passerelle vers l’insertion professionnelle.

Des mesures pour favoriser l'apprentissage

Vous êtes intérressé par l'alternance, vous voulez avoir plus
d'informations ?
Vous êtes une entreprise, vous souhaitez recruter vos
alternants en toute sérénité ?

Ci-dessous des informations pratiques sur les contrats d'alternance, sur les forums et/ou salons de l'alternance qui

se tiennent en Île-de-France : 

EMPLOI

L'apprentissage : un pas vers l'emploi !
Le développement de l'alternance constitue un levier permettant de faciliter l'accès à l’emploi. 
Tentez votre chance !

Publié le 03 mars 2021

Aide exceptionnelle à l'embauche pour un contrat d'apprentissage ⌄

Aide exceptionnelle à l’embauche d’un jeune en contrat de professionnalisation ⌄

Fête des Métiers de l'Orientation et de l'Alternance - 04 au 17 mars 2021 ⌄
.https://www.grandorlyseinebievre.fr/information-transversale/actualites/lapprentissage-un-pas-vers-lemploi-

3196?

https://www.grandorlyseinebievre.fr/fileadmin/SITE_ECO/Infos_transversales/Actualites/2020/2020_09/2020_09_Apprentissage.png
https://www.grandorlyseinebievre.fr/


Le réseau des Carif-Oref (RCO) ⌄

Les Rencontres de l'alternance Vallée Sud Emploi - 29 mars au 2 avril 2021 ⌄

Focaliz™ : Plateforme de mise en relation ⌄

Le Plan de Relance de l’ApprentissageLe Plan de Relance de l’Apprentissage mis en place par l'Etat et destiné à
encourager et inciter les entreprises à continuer à recruter des salariés en contrat
d’apprentissage (et de professionnalisation) malgré le contexte économique difficile
marqué par la crise sanitaire.
>> >> Trouvez toutes les informations relatives à ce plan de relance en cliquant icien cliquant ici 

>>>> Vous êtes une Entreprise de moins de 50 salariés, et avez besoin d’un appui en
Ressources Humaines ?
Le Service Appui RH des TPE/PME Service Appui RH des TPE/PME de l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly
Seine Bièvre peut vous apporter un premier niveau d'information, des outils et vous
orienter vers son réseau de partenaires selon les problématiques RH que vous
rencontrez.
N'hésitez pas à nous contacter par mailnous contacter par mail



Bâtiment Askia
11 avenue Henri Farman
BP748
94 398 Orly aérogare
Cedex

01 78 18 22 22

.https://www.grandorlyseinebievre.fr/information-transversale/actualites/lapprentissage-un-pas-vers-lemploi-
3196?

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/plan-de-relance-de-l-apprentissage-ce-qu-il-faut-retenir
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